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PROJET D’ORDRE DU JOUR ANNOTE

Réunion des Chefs de délégation


Il est attendu que le Directeur du commerce et de l’industrie de la Commission de l’UA rencontrera les chefs de délégation pour revoir certaines modalités de conduite de la réunion, y compris les propositions relatives à la composition du bureau.

Point 1 de l’ordre du jour : Ouverture de la réunion
Le Directeur du commerce et de l’industrie prononcera une allocution liminaire.

Point 2 de l’ordre du jour : Election du bureau
Au titre de ce point de l’ordre du jour, il est attendu que les hauts fonctionnaires éliront sur la base des consultations menées au cours de la réunion des chefs de délégation, les membres du nouveau bureau, conformément aux principes de la répartition géographique et de rotation de l’UA.

Point 3 de l’ordre du jour : Adoption de l’ordre du jour et du programme de travail et organisation des travaux

Le projet d’ordre du jour proposé par la Commission de l’UA sera révisé par les Etats membres et adopté avec des amendements si s’avère nécessaire.  Le programme de travail comportant l’horaire de travail et d’autres dispositions pratiques qui permettront le bon déroulement de la Conférence, sera examiné et adopté.

Point 4 de l’ordre du jour : Etat des Négociations à l’OMC et perspectives
Sous ce point de l’ordre du jour, le Groupe africain de Genève fera une communication sur l’état des Négociations à l’OMC étant donné que la mini réunion ministérielle n’a pas pu se tenir en décembre 2008. La réunion examinera également le rôle et la position de l’Afrique aussi bien que la voie à suivre puisque les négociations reprendront en 2009

Point 5 de l’ordre du jour : Les Accords de partenariat économique (les APE)
a) Situation actuelle
La Commission de l’UA et les CER feront des exposés sur l’état des négociations sur les APE. La réunion formulera des recommandations sur la voie à suivre dans le cadre des négociations des APE avec l’UE, et sur les questions sur lesquelles les Groupes de négociation des CER doivent avoir une position commune.

b) Echange d’expériences sur les Accords de libre échange (ALE) entre les pays développés et les pays en voie de développement

Des communications sur l’expérience de certains pays asiatiques et d’Amérique latine en matière de conclusion et de mise en œuvre des Accords de libre échange avec les pays développés seront faites afin de permettre au Groupe africain de tirer les leçons pour  la finalisation des APE complets.

c) Examen du modèle d’APE

Le modèle provisoire des APE établi par la Commission de l’UA, La CEA et les autres institutions partenaires, tel que demandé par les chefs d’Etat et de gouvernement sera présenté par la Commission de l’UA pour discussion. Les régions qui négocient des APE devraient s’entendre sur un certain nombre de dénominateurs communs, y compris les résultats et les périodes de transition et d’évaluation qui correspondent aux processus d’intégration continentale. 

Point 6 de l’ordre du jour : Evaluation globale de l’aide pour le commerce en 2009 à l’échelle mondiale : questions et état de mise en œuvre en Afrique.

Au titre de ce point de l’ordre du jour, la réunion discutera des préparatifs de la deuxième révision, à l’échelle mondiale, de la mise en œuvre de l’initiative Aide pour le commerce, qui aura lieu au cours du deuxième trimestre de 2009. Les Experts examineront un document élaboré par la Commission économique pour l’Afrique qui porte essentiellement sur la question de savoir si l’offre satisfait à la demande dans le cadre de la mise en œuvre de l’Aide pour le commerce. 

Point 7 de l’ordre du jour : Régime de tarif préférentiel hors taxe de l’Inde (DFTP) et l’accès hors taxe et sans contingent aux marchés de la Chine (DFQF) : Comment les pays africains les moins avancés pourront-ils saisir les opportunités offertes par ces marchés émergeants?

Sous ce point de l’ordre du jour, les hauts fonctionnaires de l’Inde et de la Chine fourniront des informations sur le DFTP et le DFQF en faveur des pays africains les moins avancés au nombre desquels les opportunités de marché en Inde et en Chine pour les produits des pays africains en voie de développement. La réunion formulera des recommandations pour maximiser les avantages de ces régimes pour les pays africains en voie de développement.

Point 8 de l’ordre du jour : Préparatifs du Huitième Forum AGOA.

Il y aura des échanges de points de vue sur les voies et moyens susceptibles de faciliter la parfaite organisation du huitième Forum de l’AGOA. Pour mémoire, le septième Forum s’est tenu à Washington D.C en juillet 2008 et la République du Kenya propose d’abriter le 8ème Forum. Cet exercice permettra l’élaboration d’un programme africain proactif.

Point 9 de l’ordre du jour : Examen des Projets de décisions/déclarations ministérielles sur les Négociations au sein de l’OMC et les négociations des APE
Les hauts fonctionnaires examineront les projets de décisions/déclarations sur les Négociations au sein de l’OMC et les négociations des APE qui seront soumis aux ministres, pour adoption.

Point 10 de l’ordre du jour : Questions diverses
Au titre de ce point, les participants à la réunion pourront discuter de toute autre question.

Point 11 de l’ordre du jour : Examen et adoption du rapport des hauts fonctionnaires

La réunion examinera et adoptera le rapport de la réunion.
Point 12 de l’ordre du jour : Clôture

Le Président de la réunion clôturera la réunion.
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